
[COMMUNES)

l'une pour les élections proviuieiales, et l'autre, toutes l-s élections fédérales par tout le Canada,
pour les élections fédérales. En 1 871, la législature laquelle loi t remplacé les élections provinciales
proviici-ale a adopté une loi relative à la perte des alors exIstantes-ce parlement a-t-il le pouvoir de
droits politiques. Cette 1oi a été lue, hier, au retourner aux lois provinciales peur les élections
coinité par l'honorable député le Richmond (M. fédérales.? Ce parlement peut-il mriaintenant im-
Gillies). En 1871, ce parlement a adopté ce que poser aux autorités provinciales l'obligation de
l'oni a appelé une loi électorale provisoire et l'ar- prendre une part quelconque à la préparation et à
tiele 4 de cette loi stipule ce qui soit l'appplication des lois qui concernent l'élection des

4. Toutes les personnes nommées reviseurs, en vertu du nemnbres de cette Chambre ? L'article 41 de
chapitre vingt- uit des actes e la législature d la d Amérique Britannique ord, on senotest 'Aéreu lrtaniu léilauere1d,-fu
velle-Ecosse, passé en l'un mil huit cent soixante et trois, le rappellera, déclare clairement
intitulé An Act to regulate the election of memubers to
the leneral Asscimbly." devront en La présente aLnée mil I Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
huit cent soixante et onze, danîs un délai de trois mois de autrement.
lit passation du présent acte, et cin toute année future à
l'époque oit elles prépareront la liste annuelle les élec- Je suppose, suivant cet article, qu'après que le
teurs avant droit de voter aux élections des membres de parlement du Canada a adopté ses dispositions,
l'Assemblée générale. pr6inarer aussi et remettre au gref- alors, s'il se conforme aux prescriptions de l'articlefier dc- lat paix ilnie pareille lseapîhlqe(e lc 1d 'U
teurs ayant droit e votraux lentions des mon res ée 41 de 'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il
Chambre des Communes du Canada, on ajoutant aux listes nie peut pas revenir exiger dles autorités provin-
des électeurs pour l'élection des neubres de l'Assemblée ciales ou municipales au sujet (les élections fédé-
générale les noms d tous les olliciers et employés du gou- rides l'accomnplissement des obligations que ce billvernement de la Confédération ayant droit de voter aux i
élections des membres de l'Assemblée générale, on vertu leur impose.
les lois on vigueur à la Nouvelle-Ecosse, le premier jour de

juillet mil huit cent soixante et sept, mais pouvant avoir Le 8-OLLICITEUR (GENERAL (M. Fitxpa-
été déclarés inhabiles à voter par tout «tet de la législa- trick) : C'est une i uestion d'une importance trèsture de cette province, passé après le dit jour. Leslistes en .'s , . , o
premier lieu failes formeront le registre des électeurs ies considérable, et je m'attendais à la voir poser dans
membres de la <iam<îibre des Communes,.iusqu'à ce que Les le cours de ce débat. En temps opportun, je serai
listes de l'année suivante soient faites et pnrfait.es, et les prêt à la discuter plus au long ; mais pour ledispositionis des sections vimgt-cinq, vingt-six, Vingt-sept
respectivement lu dit ehpitre seront ré putées applica- moment, je dirai qu'apres avoir examné cette
bles à ces listes futures. potur tout fait de négligence ou qullestion, nous pourrons, je crois, adopter le cens
manquetelit volontaire dans l'accomplissement de leur électoral provincial. Naturellenent, à notre pointdevoir sons l'empire de la présente les reviseurs de vIe, nous ne donnons pas 'aux législatures pro-Peront sujets aux mêmes pénialités qui sont portées par la s
section vingt-quatre du dit chapitre. vinciales le pouvoir de préparer nos lois électo-

Or, .M. le lorsque j'i parlé hier soir, rales ; nous ne faisons qu'adopter pour nos fins le
j'i parlé de mémtioire, cr javais . cens électoral qu'elles font servir aux leurs. Sous
bibliothèque hercher la loi dle 1871, mais je nai ce rapport, à non avis, nous ne touchons pas à cet
pas pul l'avoir. Uhonorablle député n'armoeni article le l'Ate le l'Amérique Britannique du
(.31. Flint), l'honorable député dt Halifax (.M. Ru Nord. A mon point.de vue, lt position est abso-
ce ll t, si ljn orae t le député <l f ( : liment la même que si nous avions pris les lois p i-o-soîl), et,' si je ne nIe tromnpe, I1loao'dle déptte V'iîciales relatives attu cens électoral pour les incor-
d'Inverness (.\. MeLennan), ont dit. à la Chambre, vmemies rei n r-

h , ... ,.'. porer dans notre bil.
o , q 1 uý e e a prl pNar eJ1,it Uune

seule liste préparée par les reviseurs servait en
mêmme temps aux élections féderales et aux élee-
tiois provinciales. 'J'ai simplement ' intention
d'attirer l'attention de la Chambre sur le fait que
j'ai ientiunné et de prouver que je p'rlais confor-
umément a l'acte. Avant de reprendre mon siège,
je désire sigualer à l'attention li Solliciteu r général
et des autres avocats de la Chambre l'article 41 de
l'Acte le l'Amérique Briîtannitue du Nord. Il est
ainsi coiçt :

41. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement, toutes les lois en vigueur dans les diverses
provinces, à l'époque de l'uion, concernant les questions
suivantes, ou aucunes d'elles, savoir: l'éligibilité ou
l'inéligibilité ties candidats ou des membres de la Chambre
d'Assemblée ou Assemblée législative dans les diverses
provinces-les votants aux électious de ces membres ; les
serments exigés des votants; les oîlieiers-rapporteurs,
leurs pouvoirs et leurs devoirs-le mode de procéder aux
élections, le te.mps que celles-ci peuvent durer-la déci-
sion des élections contestées et les procédures y inci-
dentes-les vacations des sièges en parlement et l'exécu-
tion de nouveaux brefs dans le cas de vacations occa-
sionnées par d'autres causes que la dissolution-s'appli-
queront respectivement aux élections des membres
envoyés à la Chambre des Communes Dar ces diversesprovinces&

Je n'appartiens pas au barreau, et il ne m'est
guère nécessaire tde le dire, <nais faiierais avoir
l'opinion de llionorable Solliciteur général et
d'autres députés avocats sur la question de savoir
si ce parlement a maintenant le pouvoir, après
avoir, ien 1885, adopté une loi dans le but de régir

M. McDouALL. - b r

M. WOOD (Uitrockville) : Si non honorable amii
(.M. Fitzpatrick) faisait cela, alors, il rendrait fixe
et permanent Pétablissement de cette nouvelle
partie (le notre constitution. La-question posée
Isîr mon honorable ami (M. Mcl)ougall) est celle-ci:
Que, attend i q ne l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, qui est notre constitution écrite, stipule
qlu'à une certaine époque, nous devrons établir une
loi conforme au 4lème article de ce même acte de
l'Amérique Britannique du Nord, et que, comme
nous avons établi cette loi, elle fait alors partie le
notre constitution écrite et ne saurait êtrechauée.
Si j'al bien compris l'honorable Solliciteur général,
il a <lit qu'il s'attendait à ce que cette question ft
soulevée dans le débat. Si vous adoptez le cens
électoral provincial, tel qu'il est aujourd'hui, "Vous,
l'ineorporez dans notre constitution, en ce qui a
a trait à cet article.

M. Ma OUGALL: Je signalerai à l'attention de
l'honorable Solliciteur général un autre article de
l'acte qu'il serait important qu'il examinât avec
celui qtte j'ai déjà indiqué. Je veux parler de l'ar-
ticle 92, sur les pouvoirs exclusifs des législatures
provinciales. Ces pouvoirs comprennent "la taxa-
tion directe dans les limites de la province, dhans le
but <le prélever un revenu pour des objets provin-
ciaux," ' la création et la tenure des charges pro-
vinciales, et la nomination et le paiement des
officiers provinciaux." Ce sont des officiers pro-
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